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ARRETE RE GLEMENTAN’I LA CIRCUL ATION
DES CHIENS DE lere CATEGORIE

SUR LES LIEUX PUBLICS DE LA COMMUNE

DE GOLFECH

Nous Alexis CALAFAT, Maire de la Commune gi-'e GOLFE'CH,

VU, les dispositions de la Loi n® 99-5 du 6 ]anvmr 1999 relative aux animaux
danoereux et errants, et ala protectmn des anlmaux, :

VU le décret n® 96-1164 du 29 décembre 1999,

- ARRETE -

ARTICLE 1: Les chiens de lere catégorie, sont mterdlts sur les heux pubhcs
de la Commune de Golfech. :

ARTICLE 2 : Les chiens de 2eme cétégorie, peuvent évoluer dans les lieux 1~ 77
publics, & condition d'étre muselés et tenus en laisse, par des personnes majeures.

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrété se.'ra transmis, a Monsieur le Sous-
Préfet de T § G, a la gendarmerie de Valence-D'Agen, aux intéressés.

Fait 3 Golfech le 27 Juin 2000.

Le Majré;




